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Ce document est un document de travail qui n’a rien d’officiel. Il ne doit pas être 
mis à disposition de la population et a pour but de permettre aux élus de débattre 
sur les orientations du PADD. 
 
 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable définit les grandes orientations 
d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’ensemble de la commune, notamment en 
vue de favoriser le renouvellement urbain, de préserver l’environnement et de 
favoriser la qualité urbaine et architecturale. Il présente les choix et solutions 
d’aménagement retenus par les élus qui permettront la réalisation d’un projet de 
territoire cohérent et durable. 
 

Ce document est un des documents constitutifs du dossier de Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), il doit respecter les objectifs et principes d’équilibre énoncés aux articles L. 110 et 
L. 121-1 du code de l’urbanisme (cf. encadré ci-après). 

Le PADD n’est plus directement opposable aux autorisations de construire ou d’occuper 
le sol comme la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain le prévoyait. Cependant, le 
règlement du PLU, qui leur est opposable, doit être élaboré en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durable. Il ne doit contenir aucune disposition 
contraire à celui-ci. 

 
Depuis le 5 juillet 2003, date d’entrée en vigueur de la Loi Urbanisme et Habitat, le PADD 
peut être complété par des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à 
des secteurs à mettre en valeur, à réhabiliter, à restructurer ou à aménager. 
 
Ce document est élaboré à partir du diagnostic territorial réalisé dans la première phase 
de la procédure du PLU. Les orientations générales d’aménagement doivent : 

 être débattu en conseil municipal ;  

 faire l’objet d’une validation par les personnes publiques associées ; 

 faire l’objet d’une concertation auprès de la population.  
 
Le PADD devra ainsi être modifié en prenant en compte le résultat de ces différents 
débats. 
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Art. L. 110 du Code de l’urbanisme (modifié par LOI n°2009-967 du 3 août 2009 - art. 8) 

 
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. 

Afin  

- d’aménager le cadre de vie, 
- d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, 

d’emploi, de services et de transports répondant { la diversité de ses besoins et de ses ressources, 
- de gérer le sol de façon économe, 
- de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, 

d'économiser les ressources fossiles, 
- d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité 

notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que 
la sécurité et la salubrité publiques, et 

- de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales, et 
- de rationaliser la demande de déplacements, 

 
Les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 
leurs décisions d’utilisation de l’espace. Leur action en matière d'urbanisme contribue { la lutte contre le 
changement climatique et à l'adaptation à ce changement. 

Art. L. 121.1 du Code de l’urbanisme (modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 14) 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable 
:  

 

1o L’équilibre entre : 

- a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et 
le développement rural ;  

- b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

- c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
 
2°  La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des 
transports collectifs ;  

 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8FFA47A0508A701BDE634F0887C65872.tpdjo12v_3?cidTexte=JORFTEXT000020949548&idArticle=LEGIARTI000020950578&dateTexte=20090806
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1E711425826B25F7CABF2B363C335CA4.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472828&dateTexte=20101001&categorieLien=id#LEGIARTI000022472828
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I.  LES ORIENTATIONS GENERALES D’AMENAGEMENT ET 
D’URBANISME 

 

LES ENJEUX POUR LA COMMUNE  

 

 Dynamiser la démographie sur la commune pour renforcer l’effectif de l’école. 
 

 Développer des zones urbaines au nord de la commune pour faciliter l’accès 
des habitants à l’école. 

 

 Préserver le patrimoine agricole, naturel et bâti de la commune. 
 
  

 LES ORIENTATIONS GENERALES D’AMENAGEMENT  

 

MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  ddee  SSaaiinntt--RRoommaaiinn  llee  NNoobbllee  

Objectif 1 : Permettre le renforcement de l’effectif scolaire 

Objectif 2 : Développer un éco-hameau innovant au nord de la commune 

Objectif 3 : Faire de la gare de Saint-Romain un site clé en termes de transport 
doux 

Objectif 4 : Développer l’activité sans créer de nuisances pour les habitants 

 

MMeettttrree  eenn  vvaalleeuurr  llee  ppaattrriimmooiinnee  ddee  SSaaiinntt--RRoommaaiinn  llee  NNoobbllee  eett  pprroottééggeerr  llaa  

ppooppuullaattiioonn  ccoonnttrree  lleess  rriissqquueess  

Objectif 1 : Préserver, protéger et mettre en valeur le patrimoine de la commune 

Objectif 2 : Défendre la population de Saint-Romain contre les risques naturels et 
routiers 
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II. FICHES PAR ORIENTATION 

 

Certaines actions définies au niveau du PADD dépassent le cadre du document 
d’urbanisme en cours d’élaboration, mais pourront faire l’objet de procédures, études 
ou programmes d’action complémentaires, à mettre en œuvre parallèlement ou suite à 
la procédure de Plan Local d’Urbanisme. 

  

11..  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  ddee  SSaaiinntt--RRoommaaiinn  llee  

NNoobbllee  

 

Saint-Romain le Noble, petite commune rurale du sud du Lot-et-Garonne, a connu 
depuis 1975 une croissance démographique forte par rapport à sa population. La 
démographie est ainsi passée de 243 habitants en 1975 à environ 415 habitants 
en 2010. 
 
La commune, située à 16 km d’Agen, pôle économique important, possède, un 
cadre de vie rural agréable et attirant ainsi qu’un patrimoine naturel et bâti 
intéressant. De plus, un atout majeur pour la commune est la présence d’une gare 
la reliant directement au centre-ville d’Agen en seulement huit minutes. 
 
C’est pourquoi, les élus envisagent un niveau de population de 500 à 550 
habitants à un horizon de 10 ans, projet qui permettrait de maintenir et renforcer 
les équipements de la commune, et notamment l’école. 
 
 
 
Objectif 1 : Permettre le renforcement de l’effectif scolaire 
 
Constat : Les habitants du sud de la commune ont tendance à scolariser moins leurs 
enfants à l’école de Saint-Romain le Noble que les habitants du nord de la commune. En 
effet, les habitants du sud de la commune déposent souvent leurs enfants à l’école d’une 
commune située sur le trajet entre leur habitation et leur travail.  
Ainsi, pour renforcer l’école, Saint-Romain le Noble souhaite attirer de jeunes couples 
avec des enfants. 

 
Actions envisagées : 
 
 Choisir des zones de développement urbain au nord de la commune et en 

lien direct avec l’école, 

 Favoriser le développement de l’habitat locatif et en accession à la 
propriété pour faciliter le renouvellement des familles et le renouvellement 
des enfants scolarisés, 

 Créer des liaisons piétonnes directes et sécurisées entre les zones de 
développement urbain et l’école afin d’encourager les familles à emmener 
leurs enfants à pied à l’école, 
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Objectif 2 : Développer un éco-hameau innovant au nord de la commune 
 
Actions envisagées : 
 
 Choisir un site propice à l’implantation d’un éco-hameau proche des 

équipements publics (école, mairie, centre de loisir associé à l’école, terrain 
de rugby…), 

 Favoriser le développement des techniques innovantes en matière de 
développement durable sur ce site (énergies renouvelables, système de 
chauffage collectif, isolation, bâtiment basse consommation ou à énergie 
positive, mini-station d’épuration, bac de collecte des eaux de pluies, jardin 
potager biologique collectif, etc…), 

 Favoriser une implantation des constructions permettant une économie 
d’énergie, 

 Créer des liaisons piétonnes directes et sécurisées entre l’éco-hameau et 
le bourg de Saint-Romain le Noble (école, mairie, etc…). 

 

 
 
 
Objectif 3 : Faire de la gare de Saint-Romain un site clé en termes de 
transport doux 
 
Actions envisagées : 
 
 Permettre un développement de la fréquentation de la gare de Saint-

Romain le Noble afin de conserver la liaison TER entre la commune et 
Agen, 

 Redonner de l’attractivité à la gare en améliorant les indications routières 
permettant de s’y rendre (notamment au niveau de la RD 813) et en 
aménageant ses abords, 

 Favoriser l’utilisation du covoiturage en créant un parking de covoiturage au 
niveau de la gare de Saint-Romain, 

 Développer les liaisons douces (piétonnes ou cyclables) en direction de la 
gare, 

 Permettre le remplissage des dents creuses dans certains hameaux (plutôt 
au sud de la commune) pour favoriser une proximité entre les lieux  
d’habitation et la gare de Saint-Romain. 
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Objectif 4 : Développer l’activité sans créer de nuisances pour les habitants 
 
 Permettre l’installation ou le maintien d’artisans, de commerçants ou 

d’entreprises de services en zone habitée, à condition qu’il n’y ait pas de 
nuisances pour les riverains, 

 Créer une mini-zone d’activités artisanales et touristiques à l’entrée ouest 
de la commune permettant l’installation d’artisans ou d’activités touristiques 
(ex : projet communal d’une halte camping-car), 

 Favoriser le développement des techniques innovantes en matière de 
développement durable sur la mini-zone d’activités artisanales (énergies 
renouvelables, collecte des eaux de pluies, etc…), 

 Favoriser l’intégration paysagère des bâtiments d’activités pour créer une 
entrée de village de qualité (végétalisation des parcelles notamment). 

 
 

Constat : L’entreprise Irri 2000, située à l’entrée ouest de la commune de Saint-Romain le 
Noble, est installée sur une grande parcelle. Dans un objectif de densification et 
d’économie des surfaces agricoles et naturelles, l’entrée du village (parcelles situées au 
sud et au nord de la RD 227) pourrait permettre l’installation d’un ou deux artisans et/ou 
d’une halte camping-car. 
Dans tous les cas, cette zone devra rester à distance des zones d’habitations et de la RD 
813, route classée à grande circulation. 
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22..  MMeettttrree  eenn  vvaalleeuurr  llee  ppaattrriimmooiinnee  ddee  SSaaiinntt--RRoommaaiinn  llee  NNoobbllee  eett  

pprroottééggeerr  llaa  ppooppuullaattiioonn  ccoonnttrree  lleess  rriissqquueess  

 

Saint-Romain le Noble possède un patrimoine agricole, naturel, paysager et bâti 
riche et diversifiée (pigeonnier, tour Chappe, canal latéral à la Garonne, écluse, 
milieux naturels…) qu’il paraît important de préserver et de mettre en valeur, 
notamment par le tourisme. 
 
De plus, une problématique qui est souvent ressortis des discussions avec les 
élus est la protection des habitants contre les risques naturels (inondation et 
mouvement de terrain) et routiers. Il a donc paru nécessaire qu’elle ressorte dans 
les orientations du PADD/ 
 
 
 
 
 
Objectif 1 : Préserver, protéger et mettre en valeur le patrimoine de la 
commune 
 

 Protéger le patrimoine agricole de la commune 

 Laisser la possibilité aux agriculteurs d’étendre leurs exploitations et 
faciliter la cohabitation entre l’agriculture et les riverains : Fixer une 

distance de 100 m minimum entre les élevages, les sièges d’exploitation et 

les nouvelles habitations riveraines, 

 Préserver les bonnes terres agricoles de l’urbanisation. 

 Rénover et mettre en valeur le patrimoine bâti de la commune : Classer le 

patrimoine bâti à mettre en valeur en élément du paysage à protéger et permettre 
le changement de destination des bâtiments agricoles non utilisés, tout en ne 
portant pas atteinte aux activités agricoles existantes, 

 Protéger le patrimoine naturel et les paysages (vallée des cours d’eau, voie 
verte et canal, point de vue…), 

 Valorisation du patrimoine de la commune à travers les sentiers de 
randonnée (interne au village + connexion avec les communes voisines). 
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Objectif 2 : Défendre la population de Saint-Romain contre les risques 
naturels et routiers 
 
 Défendre la population contre le risque inondation en interdisant les 

constructions dans la plaine inondable de la Garonne (Plan de Prévention 
des Risques Inondation du secteur de l’Agenais) et surtout en interdisant 
les constructions dans la zone inondable du ruisseau Le Colon, 

 Défendre la population contre le risque de mouvement de terrain (Plan de 
Prévention des Risques Mouvements de terrain du secteur de l’Agenais)  
possibilité d’ajouter certains secteurs dangereux si les élus connaissent de 
tels secteurs non indiqué dans le PPR, 

 Défendre la population contre les risques routiers, notamment au niveau du 
croisement entre la RD 813 et la RD 114. 

 
Constat : Avec l’ouverture du pont sur la Garonne, la fréquentation de la RD 114 en 
direction d’Agen va augmentée. Le croisement entre la RD 813 (route à forte circulation) 
et la RD 114 ainsi que le passage sur le pont du canal, où le croisement de véhicules 
légers et de poids lourds est impossible, risquent de créer des problèmes de sécurité 
routière au niveau de ces deux points. 

 




